
PLACE AUX BR  È  VES     :  
*Compte rendu des Comités Techniques ville, CAC & CCAS     :  

L’ordre du jour avait pour objet une modificaƟon de l’organisaƟon du travail p  ermeƩant enfin une plus grande
souplesse  horaire  pour  les  agents  à  horaires  variables.  Répondant  ainsi  parƟellement  à  l’ensemble  à  la
revendicaƟon de l’ensemble des organisaƟons syndicales, le vote POUR à l’unanimité a donc été obtenu sans
peine !
CeƩe soudaine marque de compréhension envers les agents, sans que cela ne nuise à l’organisaƟon du travail,
s’est même accompagnée d’une promesse d’ouverture sur la souplesse des horaires du midi ainsi que pour les
agents à horaires fixes… AƩenƟon, les promesses restent les promesses, on sait… On se demande bien ce qui a pu
moƟver ainsi la municipalité...
Bon, ils ne sont tout de même pas revenus sur l’augmentaƟon du temps de travail, faut pas exagérer...

*OrganisaƟon du travail     : Aéroport, service Archéologie, piscines     , etc.  
Une demande d’entreƟen va parƟr auprès de l’autorité compétente. En effet, les collègues se posent beaucoup de
quesƟons sur le devenir de leurs missions et ont des revendicaƟons légiƟmes à porter ? Beaucoup de délégaƟons
de service public, un grand flou sur les missions futures, des problèmes de foncƟonnement, etc.

*Toujours le manque de remplaçants     !  
Dans  un certain  nombre de services,  les  collègues nous  ont  fait part  de  leur  raz-le-bol  de  se  voir  aussi  peu
remplacés lors d’absence dûment accordée, augmentant d’autant leur charge de travail quand ils reviennent et ils
n’ont pas tort ! Par contre, on remarque dans certains secteurs que l’administraƟon est plus prompt à remplacer
les personnels grévistes…

*La collecte dans la luƩe     !   
Il y avait bien longtemps que l’on avait vu une pareille solidarité chez les copains de la collecte ! Par une grève
démarrée le 5 décembre 2019 contre la destrucƟon de nos retraites, la revendicaƟon s’est élargie en fin d’année
aux condiƟons de travail et à la reconnaissance de la pénibilité !
Et la revendicaƟon d’une indemnité de 150 euros était entre autres plus que légiƟme ! Il faut savoir que lorsqu’il y
a un jour férié, non seulement les éboueurs ne peuvent pas faire le pont mais ils ont en plus double journée de
travail ce lendemain de jour férié ! Et qu’il en a été par exemple de même à la Noël et au Nouvel An où ils devaient
travaillaient les 24 et 31 décembre et faire à nouveau double journée de travail les 26 décembre et 2 janvier !
Marquée par le manque d’écoute et de considéraƟon, les camarades ont fait entendre de la voix et la grève s’est
durcie ! Si les agents n’ont pas eu gain de cause sur les 150 euros revendiqués, ils auront réussi à avoir une réunion
entre l’élu en charge du personnel (bien que traînant les pieds) et trois copains représentants des agents (un de
chaque syndicat : SUD, Fo et Cgt) à l’issue de laquelle il a été obtenu :
- le retour de l’équipe d’astreinte (à qui l’on a d’ailleurs confié des missions du service  Assainissement, le grand
n’importe quoi!)
- Une peƟte augmentaƟon du nombre d’heures rémunérées pour les doublages
Des avancées certes minimes mais qui n’auraient jamais vu le jour sans ce mouvement avec une belle solidarité
retrouvée !  CeƩe  réunion  aura  permis  aussi  par  ailleurs  d’engager  à  nouveau  le  débat  sur  la  nécessaire
harmonisaƟon  des  avantages  sociaux  (chèques  déj’  auxquels  les  éboueurs  n’ont  pas  le  droit,  parƟcipaƟon
mutuelle) entre la ville et la CAC, avec une ‘promesse’ de l’élu de s’y engager…
Certains représentants ont dénigré dans un tract ce mouvement en se posiƟonnant ostensiblement du côté du
patron.  Ils  n’en  sortent  pas  grandis  bien  loin  de  là  et  ne  méritent  qu’on  s’y  aƩarde,  cela  leur  donnerait
l’importance qu’ils n’ont pas...

*Le comportement exemplaire avez-vous dit     ?  
L’obligaƟon de comportement exemplaire est souvent rappelé aux agents d’exécuƟon. On
aimerait  par  conséquent  que  le  doigt  d’honneur  ne  devienne  pas  non  plus  le  mode
d’expression d’un responsable de service…



ordinaire ! Or, si le collègue reste encore à l’arrêt dans ce cadre, il doit alors conserver son plein traitement jusqu’à
ce qu’il soit en état de reprendre !  C’est en ce même sens que c’est exprimé le tribunal :

Les conclusions du juge seront sans appels     :  

Beaucoup de collègues qui se sont retrouvés ces dernières années dans la même situaƟon, ont eu à en pâƟr et se
sont retrouvés dans une situaƟon financière des plus difficiles ! Nous les invitons en conséquence à se rapprocher
de leur représentant SUD de leur secteur pour solliciter le paiement de leurs arriérés ! C’est une belle victoire, la

victoire du droit et de la jusƟce pour tous les agents de la ville, de la CAC ou du CCAS !

Des ‘primes’ à la pelle et à la volée     ? En veux-tu      ? En voilà     !  
Copinage quand tu nous Ɵens… Voici quelques jours de cela, notre syndicat a été informé d’indemnités indûment
versées à certains agents de la ville. C’est le procureur financier qui a saisi la chambre régionale des comptes pour
la condamnaƟon pécuniaire des trésoriers comptables en charge du contrôle des finances de la ville de Calais et il
s’en passe de belles  !

L’affaire remonte à 2013, soit quelques mois avant les dernières élecƟons municipales.

Pour rappel,  les trésoriers municipaux, foncƟonnaires d’État des Finances, ont pour foncƟon le contrôle de la
régularité des dépenses et receƩes de la ville et lorsqu’il s’avère que celle-ci ne respecte pas la réglementaƟon en
vigueur, ils se doivent de rejeter le mandat de paiement ou le Ɵtre de receƩe. 

Et  là,  patatra,  les  pauvres  malheureux  comptables,  complètement
submergés par le trop plein de travail et le manque de  personnel
passent au travers et procèdent au paiement de ces sommes ! Et en
vertu  des  lois  et  règlements  en  vigueur,  ils  prennent  la  purée  et
doivent reverser sur leurs deniers personnels à la ville les sommes
indûment  versées  à  certains  agents  !  Le  problème  est  que  ces
indemnités ont donc été versées sans qu’une délibéraƟon obligatoire
du  Conseil  Municipal  n’autorise  le  paiement…  Décidément,  nos
insƟtuƟons sont bien mal traitées ! Pas étonnant que nos comptables
fassent moins confiance et soient devenus plus poinƟlleux... 

C’est donc comme cela que nous avons appris par exemple qu’une indemnité mensuelle d’IEMP avait été versées
à  certains  agents  de  l’entourage proche  de  l’autorité  territoriale  mais  rien  pour  la  très  grande  majorité  des
collègues de bureau ! Un courrier demandant des comptes à Natacha Bouchart va parƟr immédiatement ! Les
jugements correspondant à ces condamnaƟons avec les bénéficiaires sont consultables sur notre blog à l’adresse
suivante : hƩp://blogsudct.free.fr/

17 000 €      ! C’est la somme à laquelle les prud’hommes viennent de  
condamner la ville de Calais à verser à une agent précaire     !  

Ce n’est pas parce que l’on est précaire que l’on ne doit pas voir le peu de ses droits non respectés ! Après des
mois de harcèlement, malgré nos tentaƟves de dialogue avec la municipalité, celle-ci est allée jusqu’au bout de
son comportement méprisant et infecte et a licencié la collègue sur la base d’une accusaƟon anonyme ! Tellement
facile… Mais où va-t-on si on accepte ça ?! Eh bien pas avec SUD !
Sans protecƟon du statut, ceƩe agent a donc été licenciée au gré du poliƟque ! Marquée par son expérience à la
ville de Calais, elle a quiƩée la région mais de l’endroit où elle se trouve, elle a pu apprécié qu’en parƟe jusƟce lui
soit rendue !


